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L'équipe de FS

jette aux orties
Dr Hans G. Giger et ses acolytes qui désirent fonder «
Gleichmacherei » un comité suisse contre l'égalité des droits, mot
intraduisible en français. Heureusement

souhaite
qu'aucun comité romand ne « fasse pareil »

et jette un mauvais sort
à l'agence de presse Farner qui, dit-on, recevrait de l'argent
(d'où pour faire une campagne d'insinuations contre l'égalité
des droits entre hommes et femmes.

relève
avec plaisir qu'une féministe convaincue, d'ailleurs membre du
Comité d'initiative « Droits égaux », Gertrude Heinzelmann, de
Zurich, a reçu l'un des prix du Fonds Binet-Fendt « pour s'être
dépensée sans compter pour améliorer la condition de la
femme ». Le premier lauréat de ce prix, fondé en 1889 par un
médecin genevois, avait été Henry Dunant.

remercie
l'équipe féminine de ski : avec ses 897 points sur 1540, elle a
assuré à la Suisse, pour la première fois, la tête du classement par
nations de la Coupe du monde.

applaudit
la nomination de deux femmes à la tête de deux musées : Mme
Billetter au Musée cantonal des Beaux-arts à Lausanne et Mme
de Schoulepnikoff au futur Musée national du château de Pran-
gins.

adresse
tous ses vœux à la nouvelle directrice de l'Ecole cantonale
vaudoise de laborantines et laborants médicaux, Claudine Cordey.

Sacomai

>^
Le support peur sac a ordures
pour une hygiène moderne. Montage aisé
dans tout bloc-cuisine. Convient pour tous
les sacs en plastique vendus dans le
commerce. Ouverture et fermeture automatiques

du couvercle. Vente dans les grands
magasins et magasins spécialisés (Jn produit

de qualité signé »H4H1?

[s] Schneider

FS dénonce

En l'espace d'une semaine, j'ai rencontré deux femmes
divorcées, Helga et Françoise qui reçoivent l'une et l'autre
une pension alimentaire pour leurs enfants. Domiciliées
dans le canton de Vaud, elles paient des impôts sur cette
pension qui s'ajoute à leur revenu du travail. Cela est
parfaitement normal.

Leurs ex-maris habitent l'un à Bâle, l'autre à Zurich, où
ils ne peuvent pas déduire (comme cela se fait dans
certains cantons) cette pension de leur propre revenu, ce qui
fait qu'un impôt est perçu deux fois sur la même somme.

C'est un cas typique de double imposition faute
d'harmonisation fiscale.

S. Ch.

Dernière heure

Nous apprenons avec consternation le décès récent de
Me Emma Kammacher, illustre féministe genevoise et
membre de notre Comité.

Nos délais d'impression nous obligent malheureusement

à remettre au mois prochain l'article qui lui sera
consacré, ce dont nous prions nos lectrices de bien vouloir
nous excuser.
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